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Introduction

Depuis la dernière mission officielle du Parlement européen, la situation continue de se
dégrader

Cette mission officielle de la délégation du Parlement européen pour les relations avec la
Palestine (DPAL) a été la première de la neuvième législature (2019-2024). Elle s’est fondée
sur les conclusions et les recommandations de la mission précédente, laquelle, dirigée par mon
prédécesseur Neoklis Sylikiotis, avait eu lieu en septembre 2018. Un de nos objectifs
principaux a été d’évaluer ce qui avait changé depuis la dernière mission, tant sur le terrain
qu’au regard des politiques de l’Union vis-à-vis de la Palestine et de la question de l’occupation.

Depuis la mission de 2018, si les conditions structurelles sont restées les mêmes, la situation
s’est aggravée, tant sur le terrain qu’au plan diplomatique.

En janvier 2019, le premier ministre israélien Benyamin Nétanyahou a refusé de renouveler le
mandat de la Présence internationale temporaire à Hébron (PITH), expulsant de fait l’équipe
d’observateurs norvégiens, danois, italiens, suédois, suisses et turcs qui la composait. La PITH
avait été établie en 1994 à la suite du massacre du caveau des Patriarches. L’un de ses
principaux objectifs était de recréer, par sa simple présence, un sentiment de sécurité chez les
Palestiniens d’Hébron, dont la vie quotidienne est gravement perturbée par les colons israéliens
et l’armée. Hormis une déclaration commune des ministres des affaires étrangères des six pays
contributeurs pour déplorer cette violation des accords d’Oslo, la décision israélienne
unilatérale a suscité peu de réactions au niveau international.

En novembre 2019, les États-Unis ont effectué un virage politique à 180° : alors qu’ils avaient
toujours suivi la ligne des Nations unies et de la communauté internationale pour considérer
illégales les colonies israéliennes, ils ont déclaré que, désormais, ils ne les «[considéraient] plus
comme incompatibles avec le droit international». Hormis la réaffirmation des principes bien
connus du droit international au moyen de déclarations banales, ni l’Union ni aucun autre acteur
international majeur n’a réagi par des mesures concrètes pour s’opposer à la « légalisation »
américaine de l’occupation israélienne comme prélude à l’annexion.

Il importe de signaler qu’il existe un lien étroit entre initiatives diplomatiques -ou plutôt, pour
ce qui est de l’Union, entre l’absence de telles initiatives-, et l’évolution de la situation sur le
terrain. En effet, le changement de ligne politique des États-Unis et l’absence de réelles contre-
mesures de la part de la communauté internationale ont eu des conséquences tangibles. C’est
ainsi que, par rapport à l’administration Obama, la construction de colonies en Cisjordanie a
augmenté de 25 % sous l’administration Trump.

Contrairement aux autres institutions de l’Union et aux gouvernements des États membres, la
Cour de justice de l’Union européenne (CJUE) a posé un geste important en rappelant la
centralité du droit international dans le cadre même du droit européen. En novembre 2019, elle
a ainsi jugé que les «denrées alimentaires originaires des territoires occupés par l’État d’Israël
doivent porter la mention de leur territoire d’origine, accompagnée, lorsque ces denrées
proviennent d’une colonie israélienne à l’intérieur de ce territoire, de la mention de cette
provenance».

La publication par le Bureau des Nations unies pour les droits de l’homme d’un rapport sur les
activités commerciales liées aux colonies en territoire palestinien occupé a également constitué
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un pas en avant. Le fait que sa publication, qui avait été longtemps différée, ait eu lieu le
12 février 2020 c’est-à-dire peu après l’annonce du plan Trump, ne peut être interprété que
comme un rappel, par les Nations unies, des principes du droit international.

Cette mission a aussi été la première effectuée par la DPAL depuis l’annonce, en
décembre 2018, de la dissolution du Conseil législatif palestinien (CLP) et  de la tenue
nouvelles élections dans un délai de six mois. Malheureusement, ce délai n’a pu être tenu et les
élections n’avaient pas encore eu lieu lors de notre mission. Ce retard peut être imputé au refus
d’Israël d’autoriser la tenue d’élections à Jérusalem-Est. Pour la première fois depuis la toute
première élection du CLP en 1996, la mission DPAL du Parlement européen n’a donc pas pu
rencontrer ses homologues palestiniens. Bien qu’en pratique le CLP ait cessé de fonctionner
depuis la rupture de 2007 entre le Hamas et le Fatah, ceci souligne l’état de déréliction des
institutions palestiniennes issues des accords d’Oslo.

Il convient enfin de noter qu’en octobre 2019, les autorités israéliennes avaient de nouveau
arrêté et placé en détention administrative Khalida Jarrar, ancienne membre du CLP. La DPAL
a toujours suivi de près le cas de Mme Jarrar, emprisonnée à de nombreuses reprises au cours
des dernières années. Mme Jarrar avait été élue en 2006 en tant que membre du Front populaire
de libération de la Palestine (FPLP), un parti qui avait été inscrit en 2002 par le Conseil sur la
liste des entités terroristes. Prise dans la foulée du 11-septembre, contestée par tous les partis
palestiniens, cette décision est considérée comme injuste et infondée par la plupart des
organisations de défense des droits de l’homme. En outre, elle a été largement utilisée par le
gouvernement Nétanyahou et par les mouvements favorables à l’occupation israélienne pour
tenter d’établir un amalgame entre militantisme palestinien et terrorisme et de décrédibiliser
ainsi le soutien international à la cause palestinienne.

Obstacles opposés à la mission par les autorités israéliennes

Notre mission officielle s’est heurtée à une série d’obstacles dressés par les autorités
israéliennes. D’une importance variable, en voici un bref résumé, par ordre chronologique. Ils
illustrent les difficultés très concrètes engendrées par l’occupation, et les obstacles souvent
opposés aux délégations internationales perçues comme soutenant la lutte palestinienne
pacifique contre celle-ci :

1) comme cela a toujours été le cas au cours des dix dernières années, Israël a une fois encore
refusé à la délégation d’accéder à la bande de Gaza. Comme nous l’avons rappelé au
moyen d’une déclaration publiée au début de notre mission, ce refus d’accès à Gaza
imposé aux députés européens est devenu systématique, et il est inacceptable;

2) membre officiel de notre mission, un conseiller politique a été retenu pendant six heures
lors de son arrivée à l’aéroport Ben Gourion. Il a fallu l’intervention de la Délégation de
l’Union européenne à Tel-Aviv et du Consul de son État membre – lequel s’est déplacé à
l’aéroport – pour que les autorités israéliennes acceptent de le laisser entrer;

3) à la suite de notre dîner de travail à Jérusalem-Est avec des intellectuels et représentants
de la société civile israéliens et palestiniens, Khalil Tafakji, un géographe âgé de 70 ans
qui documente systématiquement, depuis des décennies, l’expansion des colonies, a été
arrêté par la police israélienne et détenu incommunicado pendant 24 heures avant d’être
relâché; apparemment, cette arrestation serait due à ses liens avec l’Autorité
palestinienne, qu’Israël a bannie de Jérusalem-Est annexée;
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4) lors du départ à l’aéroport Ben Gourion, les autorités douanières israéliennes ont exercé
sur moi des pressions pour que je signe un formulaire par lequel je me voyais « informé
que si, à l’avenir, je souhaitais entrer à nouveau sur le territoire d’Israël, je devrais en
demander à l’avance l’autorisation à l’autorité chargée de la population et de
l’immigration », et que j’étais mis « au courant du fait que, si je n’agissais pas ainsi, mon
entrée en Israël pourrait être refusée ». Obtenue sous la contrainte, cette restriction
extraordinaire pourrait entraver mes missions futures de président de la délégation pour
les relations avec la Palestine ; de ce fait, elle devrait être contestée par les missions
diplomatiques de l’Union et des États membres.

Programme de la mission et annexes au rapport

Malgré la situation déplorable relative au CLP en général, et le sort réservé à Mme Jarrar en
particulier, notre mission s’est avérée riche et intense. Le programme a inclus des visites de terrain
à Jérusalem-Est – notamment dans le quartier d’Issawiya et le camp de réfugiés de Chouafat,
administré par l’UNRWA –, à Ramallah, à Hébron et dans la vallée de Crémisan, à Bethléem.

La délégation a pu s’entretenir avec un large éventail d’interlocuteurs, dont
Mohammed Chtayyeh, le premier ministre palestinien, Saeb Erekat, le secrétaire général et
ancien négociateur en chef de l’OLP, Hanna Nasser, le président de la commission électorale
centrale palestinienne (CECP), Vera Baboun, l’ancienne mairesse de Bethléem, ainsi que des
représentants de la société civile, des défenseurs des droits de l’homme et des citoyens –
notamment une délégation des comités populaires, comprenant la jeune Ahed Tamimi, devenue
le symbole de la nouvelle génération de Palestiniens (voir programme complet en annexe).

La délégation souhaite remercier les autorités palestiniennes pour leur accueil chaleureux et
pour la qualité de nos échanges, ainsi que leurs représentants à Bruxelles, qui ont facilité en
amont l’organisation de notre mission. Nous remercions également tous les interlocuteurs
politiques et les représentants de la société civile avec lesquels nous avons pu dialoguer. Nous
remercions aussi l’ambassadeur Sven Kühn von Burgsdorff et son équipe de la représentation
de l’Union européenne à Jérusalem, ainsi que l’Office de secours et de travaux des Nations
unies pour les réfugiés de Palestine dans le Proche-Orient (UNRWA).Tous ont grandement
facilité notre mission.

La pandémie de COVID-19 n’a pas eu d’incidence sur celle-ci. Toutefois, à notre retour, nous
avons été informés qu’en raison de l’apparition de cas dans la région de Bethléem, il était
demandé aux personnes s’y étant rendues de se confiner volontairement. Heureusement, aucun
des participants de notre mission n’a été contaminé. En revanche, la réunion de la DPAL
initialement prévue pour rendre compte de notre mission et en tirer les conclusions a dû être
annulée.

Je tiens aussi à remercier chaleureusement mes collègues Evin Incir, première vice-présidente,
Margrete Auken, deuxième vice-présidente, Sylvie Brunet et Lefteris Nikolaou. Bien qu’il
s’agisse de notre première mission commune et que nous appartenions chacun à des groupes
politiques différents, nous avons travaillé en bonne intelligence, dans un esprit de collaboration.
Cette bonne entente et ce travail collectif se reflètent dans le fait qu’à la fin de notre mission,
nous nous nous sommes accordés sur les termes d’une déclaration forte, laquelle, à l’exception
de Lefteris Nikolaou, a été approuvée par l’ensemble de notre délégation.
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Pour ce qui est du présent rapport de mission, bien qu’il soit enrichi du point de vue de mes
collègues et des échanges que nous avons eus pendant la mission, j’en assume la seule
responsabilité, en tant que président de la Délégation.

Les annexes suivantes, et notamment les deux déclarations, font partie intégrante de ce rapport :

I. Programme de la mission

II. «La délégation du Parlement européen pour les relations avec la Palestine
commence aujourd’hui sa mission officielle en Palestine», déclaration du
25 février 2020

III. «La délégation du Parlement européen soutient l’appel palestinien pour sauvegarder
une véritable solution à deux États», déclaration du 27 février 2020

IV. Revue de presse de la représentation de l’Union européenne en Cisjordanie et à
Gaza

Le contexte immédiat de la mission

La date de notre mission était particulièrement significative : il s’agissait de la première mission
européenne menée au niveau politique en Palestine depuis les annonces faites par le premier
ministre israélien de la construction de nouvelles colonies et de son plan d’annexion dans la
foulée du plan américain intitulé « De la paix à la prospérité». Notre mission, qui a aussi
coïncidé avec un regain de violence à Gaza et aux alentours, s’est déroulée une semaine avant
les élections législatives israéliennes du 2 mars. Elle a par ailleurs été la dernière mission
internationale à se rendre en Palestine avant la proclamation de l’état d’urgence pour lutter
contre la pandémie de COVID-19.

Dans ce contexte, il convient de garder à l’esprit la séquence d’événements suivante:

– le 28 janvier 2020, le président des États-Unis Donald Trump, a officiellement dévoilé
son plan de paix lors d’une conférence de presse à la Maison blanche aux côtés du premier
ministre israélien Benyamin Nétanyahou; aucun représentant palestinien n’avait été
consulté ou même informé du plan, ni invité à participer à l’événement. Conçu au mépris
des principes les plus élémentaires du droit international, des résolutions des Nations
unies, des questions relatives au statut définitif et des lignes rouges palestiniennes, y
compris sur les frontières, le retour des réfugiés et le statut de Jérusalem, le plan a
immédiatement suscité des tensions en Palestine;

– peu après, le premier ministre israélien a déclaré que, conformément au plan Trump,
Israël annexerait de larges pans de la Cisjordanie, y compris l’ensemble des colonies
israéliennes et la vallée du Jourdain. Ce faisant, il se contentait en réalité de réitérer sa
promesse de la campagne électorale de septembre 2019. Il a par la suite précisé que ces
annexions auraient lieu après les élections législatives à la Knesset du 2 mars 2020;

– le président palestinien Mahmoud Abbas a menacé de mettre fin à la collaboration
sécuritaire avec Israël en cas d’annexion ou de toute autre mesure unilatérale. Le
plan Trump a provoqué la colère générale des Palestiniens, avec pour conséquence une
hausse des violences début février;
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– dans une déclaration du 4 février, le vice-président de la Commission et haut représentant
de l’Union pour les affaires étrangères (VP/HR) Josep Borrell a rejeté ce plan en rappelant
qu’il violait les paramètres agréés au niveau international d’une solution à deux États;
mettant en garde contre une annexion qui ne « manquerait pas de provoquer une réaction
de la part de l’Union », il a appelé à des négociations directes entre les parties, seul moyen
selon lui de régler le conflit israélo-palestinien. Le VP/HR a développé sa position au
cours du débat en plénière du 11 février au Parlement européen ; en pratique cependant,
l’Union n’a pas réussi à combler le vide laissé par les États-Unis dans la recherche
véritable de la paix au Proche-Orient;

– le 22 février, Israël a annoncé l’extension des deux colonies de Har Homa et Giv’at
HaMatos qui coupent la liaison entre Jérusalem-Est et Bethléem. Quelques jours plus tard,
au moment même de notre mission, Israël a annoncé de nouveaux plans de colonisation,
cette fois-ci pour construire des habitations dans la «zone E1» située à l’est de Jérusalem,
lesquels couperaient pour leur part la liaison entre le nord et le sud de la Cisjordanie;

– à chacune de ces deux annonces, le VP/HR a réagi vivement en les dénonçant ces projets
comme participant au plan d’annexion illégale visant à couper Jérusalem-Est du reste de la
Cisjordanie;

– dans une référence transparente à ces mêmes annonces israéliennes, le Conseil de sécurité
des Nations unies (CSNU) a unanimement – États-Unis y compris – invité l’ensemble des
parties à « s’abstenir d’éroder la viabilité de la solution à deux États afin de préserver la
perspective d’une paix juste, globale et durable ». Le CSNU a également réaffirmé son
soutien à une solution négociée à deux États, où « Israël et la Palestine vivraient côte à
côte en paix, dans des frontières sûres et reconnues ».

Cet enchaînement a donné lieu à une « chorégraphie » intéressante entre les déclarations du
VP/HR et celles de notre propre délégation. Suivant la ligne politique définie par le VP/HR,
notre délégation a explicitement soutenu sa position et implicitement déploré le fait que les
27 États membres n’aient pas apporté un soutien unanime à sa position de principe.

Largement répercutées dans les médias locaux, toutes ces déclarations ont rencontré un écho
positif chez nos interlocuteurs palestiniens.

Indignation suscitée par le plan américain d’«annexion»

Dans ce contexte très chargé et unique en son genre, toutes les discussions ont porté sur le
plan Trump et ses conséquences possibles. Qu’ils soient représentants du gouvernement ou de la
société civile, tous nos interlocuteurs palestiniens ont, sans exception et de manière catégorique,
rejeté ce plan. Selon certains, « il ne s’agirait pas d’un plan américain, ni même d’un plan israélien,
mais plutôt d’un plan du Likoud enveloppé dans un drapeau américain ». Beaucoup estimaient
toutefois que, si ce plan méritait de susciter l’indignation et aurait un impact politique important, en
pratique, il ne changerait rien ou presque : il ne s’agirait en fin de compte que de « donner un vernis
juridique au fait accompli ». En effet, il semble clair aux yeux de tous les Palestiniens que,
cinquante-trois ans après la guerre de 1967, l’occupation s’est transformée en une annexion de facto
de la zone C de la Cisjordanie, laquelle découpe en creux le reste du territoire, où les Palestiniens
sont concentrés dans des sortes de bantoustans. Le soutien des gouvernements américains successifs
et, plus récemment, de l’administration Trump, ne sert qu’à encourager toujours davantage le
gouvernement israélien et à accélérer le rythme de la colonisation à Jérusalem-Est et dans
l’ensemble de la zone C.
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Amal Jadou, notre interlocutrice au ministère palestinien des affaires étrangères, a estimé sans
ambages que  la zone E1 était le dernier fil qui maintenait encore en vie la fragile perspective
d’une solution à deux États : «il faut stopper la colonisation de la zone E1, sans quoi, cela
sonnera le glas de toute perspective d’un État palestinien».

Pour le premier ministre Mohammed Chtayyeh le plan Trump hypothéquait toute possibilité
d’accord avec Israël, car il tranchait de manière unilatérale toutes les questions laissées en
suspens par les accords d’Oslo et reportées aux négociations sur le statut définitif : « Jérusalem,
les frontières, les réfugiés, les colonies, et même les nappes phréatiques! Tout va à Israël, et la
Palestine est réduite à quelques «îles» en Cisjordanie! »  Selon lui, aucune paix ne saurait être
bâtie sur des fondations aussi bancales. Par ailleurs, en raison de sa partialité intrinsèque et de
ses violations du droit international, le plan américain ne saurait en aucun cas servir de base à
une reprise de négociations de paix. De ce fait, « le plan Trump devrait être déclaré mort et
enterré par l’Union européenne et la communauté internationale ».

Saeb Erekat était quant à lui formel: « le plan Trump n’est pas un plan de paix, mais un plan
d’annexion ». Il a mis en garde contre les conséquences catastrophiques de la mise en oeuvre
par le futur gouvernement israélien de l’annexion annoncée par le premier ministre
Nétanyahou : « Les Palestiniens, sont déjà très remontés contre l’Autorité palestinienne, à
laquelle ils reprochent son incapacité à tenir les promesses des accords d’Oslo, ou même à
empêcher l’expansion des colonies. La politique israélienne soutenue par les États-Unis nous
détruit nous, le camp palestinien modéré. Le jour où ils proclameront l’annexion, nous serons
balayés ».

Pour les Palestiniens, l’Union doit lancer une initiative internationale

Saeb Erekat a ensuite plaidé pour que l’Union lance un avertissement sans frais à Israël et lui
signifie clairement que, s’il allait de l’avant avec son plan d’annexion, la coopération et les
relations bilatérales, y compris commerciales, entre l’Union et Israël en subiraient les
conséquences.

Pour sa part, le premier ministre Chtayyeh a réitéré le souhait de l’Autorité palestinienne
d’engager des négociations véritables, fondées sur le droit international et les résolutions du
CSNU. De manière surprenante, ni le premier ministre, ni aucun autre interlocuteur palestinien
ne pensaient que les élections israéliennes du 2 mars pourraient changer la donne. Selon eux, il
n’y avait pas de divergence de fond entre les principaux dirigeants israéliens à propos de
l’occupation. Aussi, pour le premier ministre, la reprise de véritables négociations bilatérales
lui semblait-elle impossible : « le bilatéralisme a échoué en raison de l’asymétrie entre Israël et
les Palestiniens ».

D’où la nécessité du multilatéralisme. Selon le premier ministre, « l’initiative Trump a
démontré, non seulement qu’il ne pourrait y avoir de solution avec les seuls États-Unis, mais
aussi qu’il ne pourrait pas non plus y en avoir sans eux. Il faudrait donc organiser une
conférence internationale qui inclue les États-Unis », mais dont l’Union prendrait l’initiative.
Selon lui, « il revient à l’Union européenne de combler le vide laissé par les États-Unis ».
L’Autorité palestinienne plaide donc pour que l’Union relance le processus de paix, en
coopération avec les membres du Quartet et d’autres partenaires clés, notamment du monde
arabe.
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Appel à la reconnaissance de l’État de Palestine par les États membres de l’Union

Face à cette annexion de fait, la priorité immédiate pour l’Union est de préserver les conditions
minimales de la solution à deux États.

Dans cette perspective, et en guise de première mesure, le premier ministre estimait « important
que les États membres brisent le statu quo et reconnaissent l’Etats de Palestine dans ses
frontières de 1967, avec Jérusalem-Est pour capitale ». Nos interlocuteurs nous ont affirmé
qu’une telle initiative serait pour eux cruciale: cela ne changerait probablement rien sur le
terrain, mais un tel mouvement de reconnaissance de la part des États membres enverrait un
signal de riposte à un plan Trump que le gouvernement israélien prétend imposer comme
nouvelle norme internationale. Une telle initiative rendrait ainsi l’espoir aux Palestiniens.

Que l’Union fasse respecter son propre droit

Tous nos interlocuteurs palestiniens ont insisté sur le fait que l’Union devrait adopter des
mesures concrètes afin de faire respecter le droit international et sa propre législation.

A titre d’exemple, le premier ministre a estimé que les États membres devraient obliger les
entreprises européennes figurant sur la liste des entreprises liées aux colonies israéliennes
publiée par les Nations unies à cesser leurs activités illégales et à indemniser les Palestiniens.
Xavier Abu Eid, du département des négociations de l’OLP, a suggéré de procéder à un examen
de tous les accords entre l’Union et Israël afin de s’assurer qu’aucun ne profite à des activités
liées aux colonies. Il a dénoncé à cet égard le fait qu’Ahava, grand exportateur israélien actif
dans les territoires occupés (où il «pille les ressources naturelles»), bénéficie du programme de
recherche et de développement Horizon 2020.

Nos interlocuteurs palestiniens ont salué l’arrêt de la Cour de justice de l’Union européenne de
novembre 2019. En vertu de cet arrêt, les produits provenant des territoires occupés par l’État
d’Israël doivent mentionner leur origine. Illégales au regard du droit international, les colonies
sont considérées comme relevant du crime de guerre par le Statut de Rome de la Cour pénale
internationale. L’application de l’arrêt de la Cour de justice devrait jouer un rôle essentiel car,
a minima, elle fournira aux consommateurs européens des informations exactes leur permettant
de prendre leurs décisions d’achat en connaissance de cause.

La résolution 2334 (2016) du CSNU a réaffirmé que la construction de colonies israéliennes en
territoire palestinien occupé n’avait aucune validité légale et que l’entreprise de colonisation
israélienne constituait une violation flagrante du droit international. L’Union devrait en tenir
pleinement compte et adapter en conséquence sa politique à l’égard des importations en
provenance des territoires occupés.

Pressions spécifiques à Jérusalem-Est

Les représentants d’ONG israéliennes et palestiniennes nous ont fait part de la pression
grandissante exercée sur les résidents palestiniens de Jérusalem-Est. Le cas du quartier
d’Issawiya est particulièrement dramatique. Les forces d’occupation israéliennes y ont mené
une campagne de harcèlement à grande échelle, en restreignant la liberté de circulation des
habitants, en détruisant leurs biens et en procédant à de nombreux raids et perquisitions, source
de multiples tensions et accrochages. De même que la densité de population et le manque de
services sociaux, l’emplacement du quartier permet de comprendre les raisons de cette tension
: Issawiyya occupe en effet une position stratégique entre l’université hébraïque de Jérusalem,
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l’hôpital Hadassah du mont Scopus et le quartier de la « colline française » (« French Hill)
d’une part, et la fameuse zone E1 d’autre part ; de ce fait, Issawiya gêne la création d’un
continuum démographique entre les colonies de Jérusalem-Est et le grand bloc de colonies de
Ma’ale Adumim. Lors d’une réunion au centre communautaire du quartier, des résidents,
hommes, femmes et enfants, nous ont décrit les violences policières dont ils ont été les
victimes ; les témoignages d’un petit garçon et d’une femme âgée, lesquels avaient chacun
perdu un oeil, étaient  particulièrement choquants. Ici encore, on constate une corrélation directe
entre le soutien des États-Unis et la pression croissante exercée sur les Palestiniens pour les
pousser au départ, y compris au moyen d’un usage disproportionné de la force par la police
d’occupation.

Le cas du quartier d’Issawiya illustre l’importance cruciale du programme de l’Union pour
Jérusalem-Est, lequel a pour objectif de renforcer la résilience de la population palestinienne et
préserver l’identité palestinienne de la ville. Outre ce programme, il est indispensable que la
représentation de l’Union et les missions diplomatiques des Etats membres continuent à y
observer la situation de très près.

D’Hébron à Bethléem: différentes facettes de l’occupation

Lors de notre visite à Hébron, nous avons été particulièrement marqués par l’ampleur de
l’oppression et de la discrimination légale que subissent les Palestiniens du fait de l’occupation
du cœur de la vieille ville d’Hébron par les colons israéliens. Déjà très difficile, la vie des
Palestiniens dans le centre d’Hébron («H2») s’est encore dégradée depuis le départ, l’an dernier,
de la Présence internationale temporaire à Hébron (PITH). Le nombre d’actes de violence
commis par des colons s’est depuis accru. En décembre 2019, peu après l’annonce par les États-
Unis sur le caractère « non illégal » des colonies, le gouvernement israélien a annoncé qu’une
nouvelle colonie serait construite dans la zone du vieux marché. Le sentiment de détresse et de
désespoir est palpable chez les habitants palestiniens du centre d’Hébron, dont la vie sociale et
économique est bouleversée par la présence massive de l’armée israélienne et les provocations
quotidiennes des colons.

Le cas d’Hébron est emblématique des pressions quotidiennes imposées aux Palestiniens par
l’occupation ou, plus exactement, par la politique d’annexion de fait. Si l’impact sur la vie
quotidienne varie en fonction des circonstances, ce cas illustre un schéma général propre à
l’ensemble des territoires occupés : tous nos interlocuteurs -tant les représentants officiels que
ceux de la société civile et les défenseurs des droits de l’homme-, nous ont fait part de leur
profonde inquiétude quant à la multiplication des atteintes aux droits de l’homme (restrictions
en matière de circulation, accès limité aux services de base et à l’eau, etc.) et à la montée des
violences de la part de l’armée israélienne et des colons, lesquelles rendent insupportable la vie
de nombreux Palestiniens et les pousse au départ.

La visite de la vallée de Crémisan sous la houlette de Vera Baboun, l’ancienne maire de
Bethléem, offre une illustration concrète de l’impact du «mur de séparation» que la Cour
internationale de justice a déclaré illégal en 2004 : Israël utilise ce mur, qui s’enfonce
profondément à l’intérieur de la Cisjordanie, pour annexer de force des terres palestiniennes.
Les habitants de la vallée, y compris ceux du monastère de Crémisan, connu pour son vin
réputé, risquent de se retrouver ainsi séparés de Bethléem, municipalité à laquelle ils sont
rattachés, par celui que Mme Baboun qualifie de «mur de l’annexion». L’ancienne maire résiste
par tous les moyens politiques et juridiques imaginables. Toutefois, Mme Baboun craint que si
la communauté internationale ne s’oppose pas plus vigoureusement à une telle politique menée
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avec le soutien des États-Unis, la pression exercée par Israël et l’expropriation des Palestiniens
de leurs terres se poursuive sans relâche.

Dans toute la zone C de Cisjordanie, Israël a accéléré sa politique de démolition de structures
palestiniennes. Au moins 97 d’entre elles ont été détruites ou confisquées en 2019, soit une
forte augmentation par rapport à l’année précédente. Parmi celles-ci, plusieurs avaient été
construites avec le soutien financier de l’Union européenne ou d’États membres.

Le cas de l’inaccessible Gaza

Les autorités israéliennes ont une fois encore rejeté la demande de la délégation de se rendre à
Gaza. Notre mission s’était fixée pour objectif d’y examiner la situation humanitaire à la
lumière du blocus illégal auquel Gaza est soumis depuis plus de dix ans. La délégation comptait
évaluer les destructions dues aux attaques israéliennes, les efforts de reconstruction, et visiter
des projets de développement financés par l’Union européenne. Depuis 2011, Israël a toujours
refusé à la délégation l’accès à la bande de Gaza.

Nous avons néanmoins pu obtenir un aperçu de la situation grâce à une table ronde organisée
avec des experts palestiniens et internationaux. En raison du fort taux de chômage et du niveau
de pauvreté causé par l’impossibilité d’y importer ou d’en exporter biens ou services, ainsi que
d’une interdiction totale de déplacement, la survie des Palestiniens de Gaza dépend de l’aide
internationale. Du fait du blocus total imposé par Israël et des nombreuses années de conflit,
les Gazaouis manquent de produits de première nécessité tels que l’eau potable, la nourriture,
le logement, l’éducation et les soins de santé.

Selon le Bureau de la coordination des affaires humanitaires des Nations unies, 1,3 des
1,88 million de habitants de Gaza ont besoin d’aide humanitaire. Plus de 18 000 logements
avaient été détruits ou gravement endommagés au cours du conflit de 2014, et
100 000 personnes avaint été déplacées. 20 000 le sont encore aujourd’hui.

L’Union européenne soutient la construction d’usines de dessalement de l’eau de mer, et
notamment un projet de grande envergure annoncé par l’Union pour la Méditerranée en 2011 ;
il semble toutefois que ces projets, soit n’ont toujours pas été réalisés, soit répondent mal aux
besoins réels de la population. Cela s’expliquerait essentiellement par le contrôle quasi-total
qu’Israël exerce sur les espaces terrestre, maritime et aérien de la bande de Gaza ainsi que sur
les principaux points de passage pour y acheminer les matériaux de construction nécessaires.
En attendant, les nappes aquifères souterraines ont chuté à des niveaux extrêmement bas, peut-
être d’ores et déjà en deçà du niveau de recharge.

Après notre mission, des rapports ont signalé qu’en raison de la densité de population et du
manque d’infrastructures sanitaires et d’assainissement, la pandémie de COVID-19 pourrait
avoir des effets particulièrement désastreux à Gaza.

Dangers du désespoir et nécessité de raviver un espoir de paix

Tout au long de notre mission, nous avons constaté chez nos interlocuteurs palestiniens un
mélange de courage dans la résistance pacifique -dont les comités populaires et la figure
emblématique d’Ahed Tamimi offrent un témoignage exemplaire-, mais aussi d’abattement,
voire de désespoir. S’ils entendent bien ne jamais renoncer à leurs droits, beaucoup sont
découragés et ont perdu espoir en la possibilité d’une solution fondée sur la coexistence de deux
États: «vous, les Européens, vous nous poussez à accepter cette perspective depuis la
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déclaration de Venise en 1980, mais aujourd’hui, vous restez inactifs face aux efforts
systématiques d’Israël visant à rendre impossible une telle solution.» Les institutions
palestiniennes issues des accords d’Oslo ne sont pas tant critiquées ou contestées que
considérées comme extrêmement faibles : «au mieux, on peut estimer qu’elles remplissent les
fonctions d’une municipalité, puisqu’elles gèrent des services de base tels que la distribution
d’eau, d’électricité ou la collecte des ordures ménagères.»

Ainsi, l’Autorité palestinienne est considérée comme impuissante. Or, si le plan Trump ne
rencontre aucune opposition sur la scène internationale, il ne fera qu’accélérer et aggraver ce
dangereux sentiment d’abandon, de détresse et de désespoir, et il pourrait même entraîner
l’effondrement des institutions palestiniennes.

La communauté internationale en général et l’Union européenne en particulier, qui s’est
engagée à soutenir la construction du futur appareil d’État palestinien, ont le devoir de raviver
l’espoir des Palestiniens et de leur permettre d’entrevoir la lumière au bout du tunnel.

Rôle crucial de l’UNRWA

Notre visite du camp de réfugiés de Shu’fat s’est avérée particulièrement instructive : nous
avons pu y voir à l’oeuvre le travail d’ingénierie démographique du mur de séparation. Ce camp
densément peuplé est situé sur le territoire de la municipalité de Jérusalem-Est, qu’Israël a
annexé et considère comme faisant partie de son territoire national. Pourtant de manière
paradoxale, il se situe  «au-delà» du mur. Israël y a laissé la population locale à l’abandon et
refuse de lui fournir des services de base, et ce bien que les résidents se trouvent sous
l’administration de la municipalité de Jérusalem.

Cette visite nous a montré le rôle crucial joué par l’Office de secours et de travaux des Nations
unies pour les réfugiés de Palestine dans le Proche-Orient (UNRWA), qui dispense une
éducation de qualité, des services de santé et une assistance de base. La décision des États-Unis
d’interrompre son financement représente une menace grave pour le bien-être des réfugiés
palestiniens et de leur entourage.

Lors de notre rencontre avec des représentants de l’UNRWA, la question des manuels scolaires
de l’Autorité palestinienne a été abordée. L’UNRWA se conforme à la pratique humanitaire
normale, qui est d’utiliser les manuels officiels du pays ou du territoire concerné. Quant aux
passages des manuels qui posent problème, l’UNRWA fournit un matériel pédagogique
alternatif à ses enseignants. Ceux-ci ne se contentent pas de l’utiliser en classe, mais ils
expliquent aussi à leurs élèves pourquoi ils présentent un tel matériel alternatif et quels sont les
points de divergence. L’UNRWA conseille aussi le ministère palestinien de l’éducation pour la
rédaction de la prochaine génération de manuels, ce qui a favorisé des progrès substantiels. En
parallèle, pour répondre aux préoccupations exprimées au sein du Parlement européen, la
Direction générale Voisinage et élargissement de la Commission européenne (DG NEAR) a
commandé à un institut allemand spécialisé dans la recherche internationale sur les manuels
scolaires, une étude spécifique à ce sujet. L’Institut Georg-Eckert de Brunswick devrait
présenter le résultat de ses recherches d’ici la fin de l’année.

Au regard de ce qui précède, le Parlement européen se doit de rejeter les amendements déposés
à intervalles réguliers au sein de la commission des budgets et de celle du contrôle budgétaire
qui menacent de compromettre sérieusement le financement de l’UNRWA et de l’Autorité
palestinienne. Ces amendements s’inscrivent dans le cadre de la guérilla incessante menée par
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des groupes de pression pro-occupation qui, en dépit de toutes les preuves du contraire
apportées par les rapports internationaux, persistent à lancer leurs accusations diffamatoires.

Nécessité d’assurer une meilleure cohérence entre les objectifs politiques et les activités de
coopération de l’Union

Au-delà des déclarations de principe, il est important d’évaluer dans quelle mesure l’aide de
l’Union contribue efficacement ou non à l’objectif proclamé d’une solution à deux États. Ceci
vaut en particulier pour le soutien ciblé apporté à l’Autorité palestinienne pour la construction
de son futur appareil d’État.

De nombreuses ONG palestiniennes se sont plaint auprès de nous de la clause de la Commission
européenne qui interdit à toute ONG bénéficiant de subventions de travailler avec des
organisations placées sur la liste de sanctions de l’Union. En pratique, cela empêche tout lien
avec le Hamas et le FPLP, lesquels sont tous deux très actifs dans le secteur social. Cela rend
quasiment impossible tout travail dans la bande de Gaza, contrôlée par le Hamas. Ceci est en
contradiction flagrante avec la politique déclarée de l’Union visant à apporter une aide
humanitaire et au développement à la population de Gaza. Il s’agit là d’une politisation injuste
de l’aide, qui va à l’encontre des principes humanitaires.

Alors que l’occupation exerce une pression de plus en plus lourde et que les institutions
palestiniennes n’ont jamais été aussi faibles, ni le déficit démocratique aussi profond, l’Union
doit aujourd’hui plus que jamais soutenir la société civile palestinienne, en particulier les
organisations de femmes et les défenseurs des droits de l’homme. Plutôt que de compliquer la
poursuite de leurs activités, l’Union doit au contraire les faciliter.

Face au grave déficit démocratique, le besoin urgent de tenir des élections

Les dernières élections présidentielles et législatives en Palestine ont eu lieu il y a bien trop
longtemps déjà, en 2005 et en 2006. Nos interlocuteurs de l’Autorité palestinienne sont tout à
fait conscients du grave déficit démocratique et du manque de légitimité que cela entraîne, et
qui est encore plus criant depuis la dissolution officielle du Conseil législatif palestinien (CLP).

Hanna Nasser, le président de la commission électorale centrale palestinienne (CECP), nous a
assuré que tous les partis politiques, aussi bien à Gaza, contrôlé par le Hamas, qu’en
Cisjordanie, contrôlée par le Fatah, se sont engagés à respecter les règles électorales que la
CECP a fixées en toute indépendance («La preuve que je suis indépendant, c’est que tout le
monde me critique !»).

Selon M. Nasser, tout est désormais prêt pour les élections, à l’exception du seul obstacle du
vote à Jérusalem-Est. En 2006, Israël avait cédé à la pression internationale et accepté que les
résidents palestiniens puissent voter dans les bureaux de poste («un compromis insatisfaisant,
mais pragmatique»); or, le gouvernement israélien actuel refuse désormais tout type de vote à
Jérusalem-Est. Le président de la CECP espère que l’Union européenne, qui a toujours
résolument soutenu les élections palestiniennes, notamment en aidant la CECP et des
organisations de la société civile, incitera Israël à honorer ses engagements d’Oslo.

Il espère également que l’Union révisera sa position vis-à-vis du Hamas. Selon lui, il n’est pas
logique que, d’une part, l’Union appelle à la réconciliation entre Palestiniens et à la participation
du Hamas aux élections alors que, d’autre part, elle maintient cet acteur politique majeur sur sa
liste de sanctions et refuse tout contact avec lui. Le même raisonnement vaut pour le FPLP.
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M. Nasser se demande ce que fera l’Union européenne si l’un de ces partis remporte les
élections et/ou participe au gouvernement d’union nationale que l’Union appelle de ses vœux.

Respect du droit international par l’Union européenne

L’Union européenne a publié des déclarations vigoureuses contre les colonies, le blocus de
Gaza et les déclarations américaines contraires à la solution à deux États. L’Union s’est aussi
engagée à mettre en oeuvre une politique de différenciation entre Israël et ses colonies illégales.
Or, celle-ci semble avoir un impact limité sur Israël, qui poursuit sa politique de colonisation,
de déplacement forcé et multiplie les menaces d’annexion. Il convient donc d’évaluer
l’efficacité de cette politique de différenciation et de sa mise en œuvre, et ce en vue de renforcer
la stratégie européenne avec d’autres moyens de pression.

Conclusions

À la lecture du compte rendu de mission de mon prédécesseur, Neoklis Sylikiotis, j’ai été frappé
par le fait que, si les paramètres de l’occupation sont restés les mêmes, ils n’en ont pas moins
entraîné, de manière inexorable, une grave détérioration de la situation : la dynamique
implacable d’occupation et d’expansion des colonies exerce toujours plus de pressions sur les
Palestiniens. Or, en dépit de son inefficacité avérée, la réponse de l’Union européenne, laquelle
consiste essentiellement à publier des déclarations réprobatrices, n’a guère évolué au cours de
la période écoulée, et Israël poursuit sa politique en toute impunité.

L’accélération de cette tendance négative constitue le seul élément nouveau. Elle est due au
soutien désormais affiché des États-Unis à la politique d’annexion israélienne. Comme le
montre l’enchaînement rapide des événements durant la semaine de notre mission, le lancement
du plan « de paix » Trump a considérablement accéléré la mise en oeuvre d’une politique qui
va à l’encontre de la recherche d’une solution de paix juste et durable fondée sur la coexistence
de deux États.

Face à ce que les Palestiniens perçoivent comme la poursuite inexorable de la colonisation de
leur territoire de la part d’Israël, les déclarations de l’Union européenne et du reste de la
communauté internationale sont certes nécessaires, mais elles sont nettement insuffisantes.
Lorsqu’elles ne sont pas appuyées par des mesures concrètes, elles apparaissent comme
totalement vaines.

Pire encore, nos interlocuteurs palestiniens ont le sentiment que l’Union européenne est prête à
poursuivre et à approfondir sa coopération avec Israël dans toute une série de domaines, à
commencer par le commerce, et ce sans tenir compte de la politique d’occupation et du
comportement d’Israël envers les Palestiniens. Ces derniers critiquent l’incohérence de l’Union
dans ses relations bilatérales avec Israël, et ils lui reprochent de ne pas prêter attention au fait
qu’Israël poursuit sa politique menée sans considération aucune pour le droit international et
l’objectif officiel de l’Union européenne d’une solution à deux États.

Les dirigeants européens se plaisent à répéter que «l’Union européenne ne doit pas être un
simple bailleur de fonds (« a payer »), mais aussi un acteur («a player »)». Pourtant, ils ne
prennent aucune action en ce sens. Autant les Palestiniens apprécient l’aide européenne dans
les domaines liés à la vie quotidienne, autant ils nourrissent un ressentiment profond à l’égard
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de sa passivité politique et diplomatique. Ceci dit, en dépit de ces longues années d’inaction
européenne, les Palestiniens n’ont pas abandonné tout espoir que l’Union finisse enfin par
mettre ses actes en conformité avec ses principes affichés. Ainsi, la déclaration du 4 février
dans laquelle le VP/HR Borrell a averti Israël que «l’adoption éventuelle d’étapes vers
l’annexion ne manquerait pas d’être contestée» a eu un impact très positif chez tous les
Palestiniens. Tous nos interlocuteurs veulent croire que l’Union, qui est perçue comme le seul
acteur international de premier plan en mesure de faire contrepoids aux États-Unis, se montrera
enfin capable de prendre des mesures efficaces contre la politique systématique de colonisation
menée par Israël.

Lors de notre mission, nous avons constaté de visu à quel point le mépris israélien pour le droit
international, lequel se manifeste notamment par la poursuite de la construction de colonies et
de toutes les activités connexes, constitue l’obstacle principal à la paix entre Israël et la
Palestine. Si elle veut soutenir la paix et promouvoir ses propres intérêts en matière de stabilité
régionale et internationale, l’Union européenne doit agir de manière décisive afin de faire
respecter le droit international et sa propre législation. À cet égard, l’arrêt de la Cour de justice
de l’Union européenne de novembre 2019 relatif à l’étiquetage des produits en provenance des
colonies israéliennes revêt une importance capitale. Cet arrêt devrait conduire l’Union
européenne à vérifier de manière systématique si sa propre législation est bien respectée et si
sa politique d’ensemble à l’égard de tous les territoires occupés est vraiment cohérente. En
particulier, l’Union devrait mettre en demeure les entreprises européennes de cesser toute
activité de soutien à la colonisation, et interdire l’importation dans le marché unique européen
des produits issus des colonies illégales.

Demandes et recommandations

En m’appuyant sur la déclaration que nous avons publiée à la fin de notre mission, par laquelle
nous «soutenons l’appel palestinien à sauver une réelle solution à deux États», je souhaite à
présent, en tant que président de la délégation pour les relations avec la Palestine, présenter une
série de demandes et de recommandations aux institutions de l’Union européenne et à ses États
membres :

1) Le SEAE devrait mobiliser son appareil diplomatique afin d’obtenir la libération de
l’ancienne parlementaire palestinienne Khalida Jarrar ainsi que de tous les citoyens
palestiniens, notamment les enfants, qui ont été placés en détention administrative, c’est-
à-dire sans inculpation formelle ni jugement.

2) Le SEAE devrait demander aux autorités israéliennes de s’engager à ne plus entraver le
déroulement de nos missions officielles. L’accès à Gaza, qui est aussi refusé à des
délégations de parlements nationaux des Etats membres, revêt une importance
particulière ; l’Union et ses États membres devraient effectuer une démarche conjointe
pour exiger que toutes leurs missions officielles puissent accéder librement à Gaza. Le
Président du Parlement européen devrait aussi aborder cette question avec le VP/HR et
s’en plaindre auprès de la mission israélienne accréditée auprès de l’Union européenne.
Il existe un précédent au Parlement européen, où les représentants diplomatiques d’un
pays tiers se sont vu limiter leurs badges d’accès après que l’entrée sur le territoire de ce
pays a été refusée aux députés européens; en toute logique, une même mesure devrait être
prise à l’encontre des diplomates israéliens.
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3) L’Union européenne et ses États membres doivent mobiliser toutes leurs ressources
diplomatiques afin de contrer le plan des États-Unis, ceci afin de préserver la possibilité
d’une véritable solution à deux États. En particulier, tous les États membres qui ne l’ont
pas encore fait devraient reconnaître l’État palestinien avec Jérusalem comme capitale.
L’Union et ses États membres doivent cesser de fermer les yeux sur la question de
l’occupation dans le cadre de leurs relations bilatérales avec Israël. Ils doivent renforcer
leur soutien aux infrastructures et aux programmes palestiniens visant à stopper les
processus d’ingénierie démographique, notamment à Jérusalem-Est.

4) En coopération avec la Norvège, la Suisse, la Turquie et d’autres partenaires
internationaux, l’Union et ses États membres devraient mobiliser leurs ressources
diplomatiques afin d’obtenir le redéploiement de la Présence internationale temporaire à
Hébron (PITH).

5) L’Union devrait accroître son soutien à l’UNRWA et redoubler d’efforts pour convaincre
d’autres pays, notamment du Golfe, d’honorer leurs engagements et d’augmenter leurs
contributions afin de répondre aux besoins pressants de l’Agence.

6) Le SEAE et la Commission européenne doivent mettre en place des outils de suivi et de
contrôle pour s’assurer que tous les États membres mettent en oeuvre de manière effective
et complète l’arrêt de la Cour de justice de l’Union européenne de novembre 2019 relatif
à l’étiquetage des produits en provenance des colonies israéliennes. Ils sont invités à
présenter un rapport annuel à ce sujet au Parlement européen. Ils doivent également
réviser leur politique générale vis-à-vis des produits des colonies et interdire leur
importation, et ce au motif que la situation des droits de l’homme générée par
l’occupation est incompatible avec l’accord d’association UE-Israël lequel forme le socle
des relations bilatérales, notamment en matière commerciale.

7) La Commission européenne est invitée à procéder à un examen systématique de tous ses
accords, programmes et activités afin de s’assurer que l’Union européenne respecte bien
sa propre législation et applique strictement la politique de différenciation entre le
territoire de l’État d’Israël et ses colonies illégales. Les États membres se doivent
d’appliquer le droit européen à cet égard, et la Commission, en tant que gardienne des
traités, doit veiller à ce que le droit de l’Union soit effectivement respecté. L’Union doit
en outre s’assurer qu’aucun de ses programmes, notamment les jumelages, Erasmus + et
Horizon 2020, ne s’étende aux colonies illégales ni ne contribue à l’occupation de
quelque manière que ce soit, par exemple en aidant au développement de technologies
militaires.

8) Outre la nécessité de veiller à ce qu’aucun produit des colonies ne bénéficie de son accord
commercial préférentiel avec Israël, l’Union européenne doit s’assurer -plus que jamais
depuis le plan Trump- qu’elle ne se rend en aucun cas complice d’activités illégales liées
à la colonisation. La Commission et les États membres devraient adopter des mesures
concrètes pour empêcher les entreprises européennes de prendre part à ces activités
illégales. L’Union devrait soutenir la mise à jour régulière de la base de données de
l’ONU concernant les colonies israéliennes, et la délégation de l’Union devrait surveiller
le respect des droits de l’homme de la part des entreprises européennes impliquées dans
les activités de colonisation.
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9) La Commission est invitée à commander une étude d’impact indépendante pour vérifier
dans quelle mesure la politique générale d’assistance de l’Union contribue effectivement
à son objectif stratégique de soutenir la mise en place par les institutions palestiniennes
de leur futur appareil d’État.

10) La Commission est invitée à renforcer son soutien à la société civile palestinienne, en
particulier aux organisations de femmes et aux défenseurs des droits de l’homme, et de
faciliter leurs activités, notamment en supprimant la clause relative aux affiliations
politiques, et ce afin de s’abstenir de politiser l’aide humanitaire et au développement.

11) Le SEAE et la Commission sont invités à présenter au Parlement européen et au Conseil
un rapport pour évaluer dans quelle mesure la politique menée par Israël à l’encontre des
droits individuels et collectifs des Palestiniens vivant dans les territoires occupés est
conforme à l’article 2 de l’accord d’association UE-Israël.

12) Le SEAE devrait inciter Israël à laisser les Palestiniens exercer leur droit de vote à
Jérusalem-Est. Parallèlement, le VP/HR devrait engager un débat avec le Conseil des
affaires étrangères et le Parlement afin de clarifier la position de l’Union vis-à-vis du
Hamas et du FPLP, deux partis politiques qui ont un rôle important à jouer dans le
processus de réconciliation intra-palestinien et dans les futures élections. A cet égard,
l’Union devrait s’efforcer de retrouver la cohérence politique qu’elle a perdue en 2006,
et s’engager à respecter la volonté exprimée dans les urnes par le peuple palestinien.

13) L’Union doit soutenir activement la tenue des élections présidentielles et législatives
palestiniennes, tant par la poursuite de son assistance technique que par le déploiement
d’une mission d’observation électorale européenne dès que les dates auront été
confirmées.

14) L’Union devrait veiller attentivement à ce son assistance à l’Autorité palestinienne soit
conforme aux principes de responsabilité, de bonne gouvernance, de transparence et au
respect des droits de l’homme. En l’absence d’un système institutionnel d’équilibre des
pouvoirs, la société civile palestinienne a un rôle crucial à jouer à cet égard. La
Commission devrait accroître son soutien aux organisations de la société civile et aux
défenseurs des droits de l’homme palestiniens, et lever les obstacles à leur subvention.

15) Dans le contexte de la pandémie de COVID-19, l’Union européenne doit faire pression
sur les autorités israéliennes afin qu’elles respectent leurs obligations internationales au
titre de la Convention de Genève et qu’elles garantissent le droit à la santé de tous les
Palestiniens. Ceci signifie notamment une levée immédiate du blocus de la bande de
Gaza. En outre, nous invitons l’Union européenne à répondre à l’appel à contributions de
l’UNRWA pour lutter contre la pandémie.

16) Les autorités d’occupation démolissent un nombre croissant d’infrastructures financées
par l’Union européenne et ses États membres. L’an dernier, des structures ayant coûté
plus de 480 000 EUR au contribuable européen ont été détruites. Les institutions
européennes, notamment le VP/HR, doivent condamner de manière plus énergique ces
actions illégales et exiger une compensation financière équivalente à la valeur des biens
détruits.
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Annexes

I. Programme de la mission

II. Communiqué de presse du 25 février 2020: «La délégation du Parlement
européen pour les relations avec la Palestine entame sa mission officielle
en Palestine aujourd’hui»

III. Communiqué de presse du 27 février 2020: «La délégation du Parlement
européen soutient l’appel palestinien en faveur de la sauvegarde d’une
véritable solution à deux États»

IV. Dossier de presse sur la délégation, transmis par la représentation de
l’Union européenne en Cisjordanie et à Gaza
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ANNEXE I

Parlement européen
2019 - 2024

Délégation pour les relations avec la Palestine

PROGRAMME DÉFINITIF

Lundi 24 février 2020

Arrivée individuelle des participants à Jérusalem-Est

Mardi 25 février 2020

Mercredi 26 février 2020

09.15-10.30 Département des négociations – Réunion avec Saeb Erekat

11.00-11.45 Ministère des affaires étrangères – Réunion avec Amal Jadou, ministre adjointe
chargée des affaires européennes

12.00-12.45 Réunion avec Mohammad Shtayyeh, Premier ministre

14.00-15.00 Commission électorale centrale – Réunion avec Hanna Nasser, président, et
Hisham Kuhail, directeur général des élections

15.30-17.00 Débat avec les comités populaires sur le mur de séparation et les colonies

17.45-18.30 Réunion avec Majdi Khaldi, conseiller diplomatique principal du président
Mahmoud Abbas.

19.00 Dîner de travail avec des représentants de la société civile dans le domaine des
droits de l’homme

8.30 – 9.15 Réunion d’information avec Sven Kühn von Burgsdorff, représentant de l’Union
européenne en Cisjordanie et à Gaza

9:30- 11:00 Réunion d’information sur Hébron et la situation générale des colonies avec le
Bureau de la coordination des affaires humanitaires des Nations unies (OCHA)

11.15 -14.00 Hébron – visite de la zone «H2» du centre d’Hébron et réunion avec des
défenseurs des droits de l’homme

15.00– 16.30 Aperçu de la vallée de Crémisan et de l’expansion des colonies dans la région de
Bethléem Ouest

19.00 Dîner de travail avec des représentants des sociétés civiles israélienne et
palestinienne qui observent l’occupation
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Jeudi 27 février 2020

8.30-9.30 Réunion avec les chefs de mission de l’Union européenne

10.00-11.30 Visite du camp de réfugiés de Shu’fat avec l’Office de secours et de travaux des
Nations unies pour les réfugiés de Palestine dans le Proche-Orient (UNRWA)

11.30-12.00 Présentation du programme de l’Union européenne pour Jérusalem-Est

12.00-13.30 Issawiya
Visite de la maison de quartier et échange de vues avec les habitants

13.00-13.30 Point presse

14.30-16.30 Réunion sur la situation à Gaza avec le coordinateur spécial des Nations unies pour
le processus de paix au Moyen-Orient et des représentants des groupes de
réflexion

16.30-17.30 Bilan avec Sven Kühn von Burgsdorff, représentant de l’Union européenne, et ses
collègues de la représentation de l’Union

Vendredi 28 février 2020

Départ individuel des participants
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ANNEXE II
Communiqué de presse

Délégation pour les relations avec la
Palestine
25 février 2020

Parlement européen

Les membres de la délégation vont rencontrer des dirigeants politiques
palestiniens, des défenseurs des droits de l’homme et des ONG dans les territoires
palestiniens occupés

Hébron, 25 février 2020

La délégation pour les relations avec la Palestine a entamé aujourd’hui sa visite dans les
territoires palestiniens occupés, qui durera du 24 au 28 février.

La délégation se rendra à Hébron, à Ramallah et à Jérusalem, y compris à Jérusalem-Est. Cette fois
encore, les autorités israéliennes ont interdit l’entrée des représentants du Parlement européen à Gaza,
comme elles l’ont fait à plusieurs reprises depuis 2011. Pour remplacer cette visite, la délégation a donc
prévu une vidéoconférence et un débat sur la situation à Gaza avec le coordinateur spécial des Nations
unies pour le processus de paix au Moyen-Orient.

Cette situation est «inacceptable» selon les députés au Parlement européen. «Les autorités israéliennes
ne devraient pas entraver les faits et gestes du Parlement européen dans l’exercice de sa mission de
liaison avec ses homologues.»

La délégation européenne rencontrera le président palestinien, Mahmoud Abbas, le Premier ministre,
Mohammad Shtayyeh, le ministre des affaires étrangères, Riyad Al Malki, et l’ancien négociateur en chef
du Conseil législatif palestinien aujourd’hui dissous, Saeb Erekat.

Les membres de la délégation ont déclaré: «Le Parlement européen s’engage à promouvoir un
renforcement du contrôle exercé par l’Autorité palestinienne, de son autonomie et de sa capacité à
exercer des responsabilités en vue de la constitution d’un État palestinien, conformément à la résolution
du Parlement européen du 17 décembre 2014 sur la reconnaissance de l’État palestinien. L’Union
européenne est depuis longtemps attachée à la perspective d’un État palestinien indépendant et
souverain coexistant dans la paix et la sécurité avec Israël.»

Les membres de la délégation s’entretiendront avec des représentants de la commission électorale
centrale palestinienne (CEC) et de la commission indépendante palestinienne des droits de l’homme au
sujet des prochaines élections palestiniennes.

Ils ont affirmé «le soutien du Parlement européen à l’organisation d’élections présidentielles et
législatives en Cisjordanie, à Gaza et à Jérusalem-Est, afin de donner une voix aux Palestiniens et de
redonner une nouvelle légitimité aux institutions. Le Parlement européen se félicite particulièrement que
le Fatah et le Hamas soutiennent tous deux la perspective d’élections. La réconciliation entre les
différentes factions palestiniennes renforcera la crédibilité et la position de négociation des Palestiniens
sur la scène internationale.»
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La délégation doit également rencontrer des défenseurs des droits de l’homme, des organisations de la
société civile et des associations de femmes afin d’évaluer la situation des droits de l’homme en
Palestine. Selon Manu Pineda, président de la délégation, «la population palestinienne en Cisjordanie et
à Gaza subit chaque jour des violations de leurs droits fondamentaux. Il est essentiel de soutenir les
organisations de la société civile dans leurs actions et de veiller à la liberté d’expression et de réunion.
Le Parlement européen est déterminé à poursuivre le renforcement des capacités de la société civile
palestinienne.»

Les députés au Parlement européen se rendront au camp de Shu’fat, administré par l’UNRWA, pour
apprécier la situation des réfugiés palestiniens. «L’Union européenne est le principal soutien financier
des Palestiniens, notamment par l’intermédiaire de l’UNRWA depuis que les États-Unis ont cessé de
financer cette agence des Nations unies, expliquent les députés. La viabilité de l’UNRWA reste un sujet
de grande préoccupation pour le Parlement européen, comme le montrent sa résolution de 2018 sur la
situation de l’UNRWA et son Parlement en faveur de l’inscription d’un financement prévisible de cette
agence au budget annuel de l’Union européenne.»

La délégation pour les relations avec la Palestine est présidée par Manu Pineda (GUE/NGL, Espagne);
quatre autres membres participent à la mission: Evin Incir (1re vice-présidente de la délégation, S&D,
Suède), Margrete Auken (2e vice-présidente de la délégation, Verts/ALE, Danemark), Sylvie Brunet
(Renew Europe, France) et Lefteris Nikolaou (NI, Grèce).
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ANNEXE III
Communiqué de presse

Délégation pour les relations avec la
Palestine
27 février 2020

Parlement européen

La délégation du Parlement européen soutient l’appel palestinien en faveur de la sauvegarde
d’une véritable solution à deux États

La délégation du Parlement européen pour les relations avec la Palestine, présidée par Manuel Pineda
(GUE/NGL, Espagne), a conclu aujourd’hui sa mission officielle en Palestine. Cette visite a eu lieu
à un moment crucial, alors que les États-Unis viennent de publier un plan pour le Moyen-Orient,
qu’Israël a annoncé la construction de nouvelles colonies et que les violences ont repris. Les membres
de la délégation se sont rendus à Jérusalem-Est, à Ramallah, à Bethléem, à Hébron et au camp de
réfugiés de Shu’fat. Ils ont rencontré Mohammad Shtayyeh, Premier ministre, Saeb Erekat, secrétaire
général de l’OLP et ancien négociateur en chef, Majdi Khaldi, conseiller diplomatique principal du
président, et le président de la commission électorale centrale palestinienne, ainsi qu’un large éventail
de citoyens et de représentants de la société civile palestinienne.

Cette fois encore, les autorités israéliennes ont interdit l’accès des représentants du Parlement
européen à la bande de Gaza, bien que la visite ait eu pour objectif de surveiller la situation
humanitaire causée par plus de dix années de blocus. Le refus de l’accès à Gaza aux députés au
Parlement européen est devenu systématique et reste inacceptable.

Les membres de la délégation partagent le point de vue de leurs interlocuteurs palestiniens sur le plan
américain, à savoir qu’il ne peut pas servir de base à la reprise des négociations de paix, étant donné
qu’il va à l’encontre du droit international et des résolutions du Conseil de sécurité des Nations unies
sur le sujet. Ils ont soutenu la position de principe concernant ce plan énoncée par Josep Borrell, haut
représentant/vice-président de la Commission européenne (HR/VP). Le moment est venu pour
l’Union européenne de proposer sa propre initiative, en coordination avec d’autres acteurs
internationaux.

La délégation se félicite que les dirigeants palestiniens se soient une nouvelle fois déclarés disposés
à s’engager dans des négociations de paix constructives, dans le respect du droit international et des
paramètres internationalement reconnus dans un cadre multilatéral.

La seule perspective de paix réside dans une solution fondée sur la coexistence pacifique de l’État
d’Israël et d’un État palestinien viable et d’un seul tenant, dans la sécurité et la reconnaissance
mutuelle, selon les frontières de 1967.

La priorité la plus immédiate pour l’Union européenne doit être de préserver les conditions sine qua
non d’une telle solution. C’est pourquoi la délégation prie vivement tous les États membres de
l’Union qui ne l’ont pas encore fait de reconnaître l’État palestinien.
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La délégation invite également tous les États membres à appliquer de manière effective et complète
le récent arrêt de la Cour de justice de l’Union européenne relatif à l’étiquetage des produits issus des
colonies israéliennes. Une politique de différenciation entre le territoire de l’État d’Israël et les
territoires palestiniens occupés constitue une obligation juridique et politique dans les relations
bilatérales, notamment commerciales, de l’Union européenne avec les deux parties. Aucune activité
liée à la colonisation ni aucune organisation impliquée dans de telles activités ne devrait bénéficier
d’un programme européen, en particulier Horizon 2020. La délégation prie la Commission
européenne de veiller à la stricte application de cette obligation juridique.

Que ce soit à Jérusalem-Est, à Hébron, à Bethléem ou dans d’autres zones des territoires occupés, la
délégation a constaté les ravages de la colonisation israélienne sur la vie quotidienne de la population
palestinienne locale et sur la perspective d’une solution fondée sur la coexistence de deux États. Les
membres de la délégation s’opposent fermement aux constructions illégales qui ont été récemment
annoncées à Givat Hamatos, à Har Homa et dans la zone E1, particulièrement importante; ces
nouveaux bâtiments auront tous pour effet d’isoler encore davantage Jérusalem-Est du reste de la
Cisjordanie.

La délégation exprime ses graves inquiétudes face à la montée des violences de la part des colons à
Hébron depuis le départ de la Présence internationale temporaire à Hébron (PITH), il y a un an, et
souhaite le redéploiement de ce mécanisme crucial pour protéger les citoyens palestiniens. En outre,
les membres de la délégation exigent que cessent immédiatement les démolitions d’habitations et les
transferts forcés de familles palestiniennes en Cisjordanie, notamment à Jérusalem-Est, et exhortent
l’Union à réclamer une compensation pour les projets qu’elle a financés et qu’Israël a détruits.

La délégation a constaté que la pression s’accentuait sur les résidents palestiniens de Jérusalem-Est
et salue le programme de l’Union européenne pour Jérusalem-Est, qui a pour objectif de renforcer la
résilience de la population palestinienne et de préserver l’identité palestinienne de la ville. Les
membres réaffirment que l’Union européenne ne reconnaîtra aucune modification du tracé des
frontières de 1967, y compris en ce qui concerne Jérusalem, qui n’ait fait l’objet d’un accord entre
les parties.

Au cours de sa visite du camp de réfugiés de Shu’fat, la délégation a également observé le travail
essentiel que l’Office de secours et de travaux des Nations unies pour les réfugiés de Palestine dans
le Proche-Orient (UNRWA) accomplit en apportant une éducation de qualité, des soins de santé et
une assistance de base à la population locale. Les membres de la délégation invitent l’Union
européenne à renforcer son soutien à cette agence des Nations unies et à redoubler d’efforts pour
convaincre d’autres partenaires internationaux, notamment dans le monde arabe, à donner suite à
leurs promesses de soutien.

La délégation encourage les efforts visant à organiser des élections en Palestine, qui auraient dû avoir
lieu il y a de nombreuses années, et se réjouit de l’accord à ce sujet conclu par les partis politiques
palestiniens. Elle prie vivement le HR/VP Borrell d’appuyer la demande des Palestiniens d’exercer
leur droit à organiser aussi ces élections à Jérusalem-Est.

Les membres de la délégation se félicitent également du soutien proposé par l’Union à cet effet,
notamment par l’observation électorale. Manu Pineda, président de la délégation, a affirmé: «Il est
crucial de faire entendre la voix de tous les citoyens palestiniens, y compris ceux de Jérusalem-Est,
et de donner une nouvelle légitimité aux institutions palestiniennes, que l’Union continue de soutenir
politiquement et financièrement.»



PE646.214v01-00 8/10 DV\1206603FR.docx

FR

Tout au long de sa visite, la délégation a mené des discussions fructueuses avec un large éventail de
représentants de la société civile palestinienne, en particulier des organisations de femmes et des
défenseurs des droits de l’homme, ainsi qu’avec des représentants de la société civile israélienne qui
luttent contre l’occupation. À l’issue de leur mission, les membres de la délégation tiennent à
remercier tous leurs interlocuteurs pour le bon accueil qui leur a été réservé et à exprimer leur soutien
en faveur de la résistance pacifique et de la lutte pour l’autodétermination, la démocratie et des droits
de l’homme, conformément au droit international.

La délégation pour les relations avec la Palestine est présidée par Manu Pineda (GUE/NGL,
Espagne); quatre autres membres ont participé à la mission: Evin Incir (1re vice-présidente de la
délégation, S&D, Suède), Margrete Auken (2e vice-présidente de la délégation, Verts/ALE,
Danemark), Sylvie Brunet (Renew Europe, France) et Lefteris Nikolaou (NI, Grèce).

La présente déclaration a été approuvée par l’ensemble de la délégation, à l’exception de Lefteris Nikolaou.
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ANNEXE IV

«Mission en Palestine de députés au Parlement européen»
Dossier de presse

Agence Titre Nature

Page Facebook
«Ramallah Mix»

Jérusalem: conférence de presse de la délégation du Parlement
européen à l’issue de sa visite à Issawiya

مؤتمر صحفي لبعثة البرلمان الأوروبي بعد زیارتھا لبلدة العیسویة قرب القدس.القدس:

Publication
Facebook

Wafa (agence de
presse officielle de

l’Autorité
palestinienne)

Début de la mission officielle en Palestine de la délégation du
Parlement européen

Wafa (agence de
presse officielle de

l’Autorité
palestinienne)

Le Premier ministre demande à l’Europe d’inciter les entreprises
internationales à cesser leurs activités dans les colonies
israéliennes

Wafa (agence de
presse officielle de

l’Autorité
palestinienne)

Un député européen souligne la nécessité pour l’Union
européenne de reconnaître l’État palestinien

Wafa (agence de
presse officielle de

l’Autorité
palestinienne)

La délégation du Parlement européen rend visite à la commission
électorale centrale

Wafa Jérusalem: conférence de presse de la délégation du Parlement
européen à l’issue de sa visite à Issawiya

مؤتمر صحفي لبعثة البرلمان الأوروبي بعد زیارتھا لبلدة العیسویة قرب القدس.-القدس 

Photographies

Ma’an News Mission en Palestine de députés au Parlement européen
اعضاء من البرلمان الاوروبي یزورون فلسطین

Vidéo

Ma’an News Mission en Palestine de la délégation du Parlement européen
بعثة البرلمان الأوروبي إلى فلسطین

Article
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Agence Titre Nature

AL Najah News Parlement européen: il faut reconnaître l’État palestinien
یجب الاعتراف بدولة فلسطینالبرلمان الاوروبي:

Article

Khabar press Début de la mission officielle en Palestine de la délégation du
Parlement européen

بدء بعثة البرلمان الأوروبي مھمتھا الرسمیة في فلسطین

Article

Sanad News Début de la mission officielle en Palestine de la délégation du
Parlement européen

بعثة البرلمان الأوروبي تبدأ مھمتھا الرسمیة في فلسطین

Article

Ard Kanaan News Début de la mission officielle en Palestine de la délégation du
Parlement européen

بعثة البرلمان الأوروبي تبدأ مھمتھا الرسمیة في فلسطین

Article

Al Rai (journal
jordanien)

Délégation du Parlement européen: L’«accord du siècle» ne peut pas
servir de base à des négociations de paix

صحیفة -لا یمكن أن تكون أساساً لاستئناف مفاوضات السلام » صفقة القرن«وفد البرلمان الأوروبي:
الرأي

Sama News + Amal Jadou informe le Parlement européen de l’actualité en
Palestine

ةینیطسلفلا تادجتسملا رخآ ىلع يبورولأا ناملربلا نم ادفو علطت وداج

Al Wattan Voice Le ministère des affaires étrangères accueille une délégation du
Parlement européen

يبورولأا ناملربلا نمً ادفو لبقتست نیبرتغملاو ةیجراخلا ةرازو

Pal Sawa Amal Jadou informe le Parlement européen de l’actualité en
Palestine

ةینیطسلفلا تادجتسملا رخآ ىلع يبورولأا ناملربلا نم ادفو علطت وداج
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